
 

Synthèse de l’année 2025 

Après trois ans d’élaboration et de consolidation, plus d’une centaine de séances de planification et 

de concertation, l’Agglomération a pu déposer en mars 2025 son projet d’agglomération de 5e 

génération. Plus d’une année est prévue pour l’examen de ce projet et des 40 autres au niveau 

national, avant une publication officielle des résultats à l’été 2026. Le volet touristique du pendant 

« plan directeur intercommunal » de ce projet a été complété au printemps et le PDI est depuis l’été 

2025 en examen préalable cantonal. Afin de maximiser le temps à disposition pour le PA6, les travaux 

préliminaires ont déjà débuté en 2025, avec notamment un atelier avec les représentants des organes 

délibérants, afin de définir les thématiques à approfondir dans cette génération de projet. 

En parallèle, la Stratégie régionale de gestion des zones d’activités a été soumise aux organes 

délibérants à l’automne 2025. Pour pallier le fait que toutes les communes doivent valider l’exact 

même document, deux séances réunissant les commissions adhoc des treize communes ont été 

organisées au printemps : une première pour présenter le projet, suivie d’un délai de trois semaines 

afin que les membres des commissions puissent déposer des amendements. Une deuxième séance a 

permis d’échanger sur les amendements proposés. Ainsi, trois amendements sur les six ont été 

intégrés au dossier qui a été soumis aux organes délibérants. Fin octobre, les treize communes 

concernées ont validé cette stratégie régionale, confirmant ainsi son importance pour la coordination 

du développement économique et territorial de la région. 

Le COPIL Rivelac a également répondu favorablement à la demande des communes de Vevey, La Tour-

de-Peilz et Montreux visant à confier au Bureau d’Agglomération le pilotage du renouvellement du 

réseau de vélos en libre-service. Après une consultation ayant pour but d’identifier les communes 

intéressées, un groupe de travail intégrant les communes de Blonay – St-Légier, La Tour-de-Peilz, 

Montreux, Vevey et Villeneuve a été constitué. Ce groupe s’est chargé de réaliser un appel d’offres, 

dont la publication est prévue au printemps 2026. 

Enfin, conformément à sa convention, une commission a engagé un travail sur la forme juridique de 

l’Agglomération. Lors de sa séance du 27 novembre, le COPIL Rivelac a validé le principe d’une 

association de droit privé comme personnalité morale. Une première version des statuts devrait être 

proposée aux exécutifs communaux au printemps 2026. 

Version courte :  

En 2025, l’Agglomération Rivelac a déposé en mars son projet d’agglomération de 5e génération, 

actuellement en examen par les services de la Confédération (résultats attendus à l’été 2026), et a 

transmis le Plan directeur intercommunal en examen préalable cantonal. Les travaux préparatoires du 

PA6 ont également été lancés. L’Agglomération a par ailleurs coordonné l’adoption de la Stratégie 

régionale de gestion des zones d’activités, validée par les 13 communes fin octobre. Elle a piloté le 

renouvellement du réseau de vélos en libre-service avec un groupe de travail intercommunal (appel 

d’offres prévu au printemps 2026) et amorcé une réflexion sur sa forme juridique, le COPIL ayant 

retenu le principe d’une association de droit privé (statuts attendus en 2026). 

  



 

Membres du COPIL Rivelac 

• Mme Elise Kaiser, La Tour-de-Peilz — Co-présidente 
• M. Pierre-Alain Karlen, Noville — Co-président en exercice jusqu’au 30 juin 
• M. Roland Mesot, Châtel-Saint-Denis — Co-Président en exercice dès le 1er juillet 
• Mme Christelle Luisier Brodard, Conseillère d’État, État de Vaud 
• M. Didier Castella, Conseiller d’État, État de Fribourg 
• M. Thierry Blanc, Roche 
• M. André Blunschi, Attalens 
• M. Antoine Dormond, Vevey 
• M. Stéphane Dorthe, Remaufens 
• Mme Muriel Ferrara, Rennaz 
• M. Thierry George, Blonay — Saint-Légier 
• M. Pierre-Alain Maïkoff, Chardonne 
• M. Savio Michellod, Granges 
• M. Christian Minacci, Corseaux 
• M. Marcos Pirès Mendes, Bossonnens 
• Mme Arianne Rouge, Corsier-sur-Vevey 
• M. Jean-Luc Sansonnens, Jongny 
• M. Ludovic Sherif, Veytaux 
• M. Léonard Studer, Villeneuve 
• M. Caleb Walther, Montreux 

Membres du Bureau du COPIL Rivelac 

• Mme Elise Kaiser, Tour-de-Peilz — Co-présidente  
• M. Pierre-Alain Karlen, Noville – Co-président en exercice jusqu’au 30 juin 
• M. Roland Mesot, Châtel-Saint-Denis — Co-Président en exercice dès le 1er juillet 
• Mme Sylvie Cornut, État de Vaud 
• M. Antoine Dormond, Vevey  
• M. Thierry George, Blonay – St-Légier 
• M. Christian Minacci, Corseaux 
• Mme Vittoria Sacco, État de Fribourg jusqu’au 30 septembre 
• M. Michael Blanchard, Etat de Fribourg dès le 1er octobre 
• M. Caleb Walther, Montreux 

Personnel du Bureau d’Agglomération 

• M. Johan Grossmann – Coordinateur du bureau et chef de projet mobilité 

• Mme Joy Guardado – Cheffe de projet urbanisme 

• Mme Emmanuelle Courvoisier-Leite – Assistante de direction 

• M. Guillaume Guex – Assistant de direction 

 

Agglomération Rivelac, le 22 janvier 2026 


